
 
 

 

Délibération n° 2025.13 

OBJET : Affectation provisoire des résultats 2024 
 

MEMBRES PRÉSENTS : Clémence ATTANASIO, Martine BERNIER, Françoise BOUVIER, Anne CALENDRAS, 

Jean-Ludovic CHEVIAKOFF, Thierry COUEDEL, Didier CRETENET, Céline CUCUMEL, Joffrey DUPOIZAT, 

Marine EVRARD, Xavier FAYOLLE, Jean-Yves MARTIN, Florence MATEO SUPPLISSON, Martin 

MAVOUNGOU, Elise MICHALLET, Martine PEREZ, Pierre REBOURG, Joëlle ROCHE, Carole SCHIEPAN, 

Dominique SINAY, Anne-Sophie SUCHEL-JAMBON, Serge VIGNON. 

 

MEMBRES ABSENTS REPRÉSENTÉS :  

Séverine ANSELME pouvoir donné à     Dominique SINAY 

Jean-Pierre COCHARD  pouvoir donné à     Serge VIGNON 

Pascal GUCHER  pouvoir donné à     Jean-Yves MARTIN 

Myriam MAZARD  pouvoir donné à     Joffrey DUPOIZAT 
 

MEMBRES ABSENTS : Raphaël RAY 
 

SECRETAIRES DE SEANCE, désigné au titre de l’article L.2125.15 du CGCT : Xavier FAYOLLE et David 

DESJARDINS, Directeur Général des Services, en tant que secrétaire auxiliaire 

 

Le Conseil Municipal, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-22, relatifs aux 

attributions exercées par le Maire au nom de la commune sous le contrôle du Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2311-5 relatif à l’affectation du résultat, 

VU l’instruction comptable M57 

CONSIDERANT que la commission finances s’est réunie le 17 février 2025 pour émettre un avis favorable ; 

CONSIDERANT que, comme le rappelle Martine BERNIER, Adjointe aux finances, à l’exécution du budget et à la 

commande publique, que les résultats peuvent être estimés à l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier, avant 

l’examen du compte de gestion et l’adoption du Compte administratif. Ainsi, le Conseil Municipal peut, au titre d’un 

exercice clos et avant l’adoption du Compte administratif, procéder à une reprise anticipée des résultats. Les résultats 

définitifs feront l’objet d’une délibération spécifique après le vote du compte administratif. Il est donc proposé aux 

membres du Conseil Municipal d’approuver la reprise anticipée du résultat 2024. 

CONDISERANT que le résultat anticipé pour 2024 se compose comme suit :  

 

 Dépenses Recettes Soldes 

Section de 

fonctionnement 

Résultats propres à 2024 5 308 865,88 € 5 962 432,36 € 653 566,48 

Résultats antérieurs reportés 0,00 € 1 749 759,96 € 1 749 759,96 € 

Résultat à affecter   2 403 326,44 € 

 

 Dépenses Recettes Soldes 

Section 

d’investissement 

Résultats propres à 2024 3 772 335,45 € 701 244,54 € - 3 071 090,86 € 

Résultats antérieurs reportés 0,00 € 1 702 965,57 € 1 702 965,57 € 

Résultat à affecter   - 1 368 125,29 € 

 

 Dépenses Recettes Soldes 

Restes à réaliser au 31 Fonctionnement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SAINT-GENIS-LES-OLLIÈRES 
 

 

     SEANCE DU 20 FÉVRIER 2025 



décembre 2024 Investissement 101 942,50 € 431 707,00 € 329 764,50 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

 

- APPROUVE la reprise anticipée des résultats 2024 pour le budget 2025 comme suit : 

 

 Soldes 

Reprise anticipée 

Affectation à l’investissement (compte 1068) 1 038 360,79 € 

Report en investissement D001 1 368 125,29 € 

Report en fonctionnement R002 1 364 965,65 € 

 

 

-  DIT que les écritures correspondantes seront inscrites au budget de la commune. 

 

 

Résultat du vote : UNANIMITÉ  
 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

Ont signé au registre les membres présents. 

Extrait certifié conforme. 

Certifiée exécutoire dès sa publication compte tenu de sa transmission au Représentant de l’État le 21/02/2025 

 

Saint-Genis-les-Ollières, le 20 février 2025. 

Le Maire, 

Didier CRETENET, 

 
 

Le secrétaire de séance, 

Xavier FAYOLLE 

 
 


